
 

Atelier 10  

Comment lutter contre les incivilités et garantir la sécurité dans 
l’espace public ? 

 

Enjeu et objectifs de l’atelier 

Un collectif d’habitants a souhaité se saisir de l’opportunité du forum citoyen pour échanger sur une situation 

d’incivilités répétées dans le quartier de La motte Bellevue et co-construire une réponse aux nuisances sonores et 

visuelles causées par un jeune homme du quartier, ainsi qu’aux insultes dont les habitants sont destinataires. 
 
 

Echanges 
 
Après avoir présenté la situation, les démarches entreprises par des habitants du quartier (aujourd’hui réunis en collectif) et l’absence 

de résultats, le groupe a échangé sur les responsabilités individuelles et collectives. 

Au sein de son foyer, chacun a la responsabilité de transmettre les règles de civisme et de civilité. 

Dans l’espace public, on peut distinguer prévention et répression. Seules les forces de l’ordre peuvent constater des infractions et faire 

respecter les règles communes à tous. Mais différentes personnes peuvent rappeler ces règles, de façon pédagogique : la 

police/gendarmerie, les élus, le bailleur, les animateurs/médiateurs, les citoyens. 

Dans le cas évoqué, ces actions individuelles, bien que répétées, n’ont pas d’effet. Il apparait opportun d’organiser une action collective 

réunissant l’ensemble des acteurs de façon à rappeler que l’espace public est partagé par tous et que chacun doit pouvoir s’y sentir en 

sécurité. Le groupe propose d’expérimenter une maraude citoyenne à laquelle participeraient des représentants des différents acteurs 

du quartier. La maraude est une balade urbaine à l’occasion de laquelle on pare aux besoins des personnes ou de l’environnement.  

Objectif : en constatant collectivement les dysfonctionnements, et sur le terrain, les autorités identifient plus rapidement les mesures à 

prendre pour améliorer la situation. 

 

 

 


